
 

 

Communiqué de presse – 5 juin 2025 

 

Désoptimisation du chèque énergie : alerte de la FNCCR et du CNAFAL 

 
Les ménages ont plus que jamais besoin d’être aidés pour faire face aux augmentations 

conséquentes de leurs factures d’énergie. Cependant, le chèque énergie, dispositif majeur 

d’aide au paiement mis en place en 2018, après la suppression des tarifs sociaux de 

l’électricité et du gaz, connaît de considérables complications.  

En effet, à la suite de l’adoption d’une réforme du chèque énergie dans le cadre de la dernière loi de 

finances, le Gouvernement a annoncé un « accès simplifié et sécurisé au chèque énergie » avec la mise en 

œuvre de nouvelles modalités d’attribution mais ces dernières : 

- nécessitent de lourdes adaptations administratives, qui ont conduit à un envoi différé de cette 

aide de huit mois (avril à novembre 2025) ; 

- procèdent à une modification de la cible des bénéficiaires, la notion de « foyer fiscal » se 

substituant à celle de « ménage ». C’est ainsi désormais la composition du foyer fiscal du seul 

titulaire du contrat de fourniture d’électricité qui est prise en compte, et non la composition 

globale du ménage, pour déterminer le montant de l’aide ; 

- complexifieront grandement la détection des bénéficiaires en raison des problèmes attendus de 

concordance entre les bases de données utilisées pour opérer les croisements de fichiers. Ainsi, de 

nombreux foyers fiscaux risquent de ne pas être identifiés « automatiquement » et devront donc 

faire une demande de chèque. 

La fin de « l’automatisation universelle » de l’attribution du chèque et l’introduction de la notion de 

foyer fiscal unique devraient donc engendrer une baisse drastique du nombre de bénéficiaires en 

2025, et du montant des aides attribuées, ce que la FNCCR et le CNAFAL déplorent. 

En outre, comment ne pas relever que le barème du chèque énergie n’ait pas été modifié depuis 2019 

alors que les prix de l’électricité et du gaz ont, quant à eux, augmenté dans des proportions conséquentes 

depuis cette période. 

Pour ces raisons, la FNCCR et le CNAFAL demandent : 

- une revalorisation du barème des chèques calée sur l’augmentation du TRVE depuis 2019 (soit 

une augmentation de 40%, ce tarif faisant fonction de prix directeur pour les autres offres à 

prix de marché) ; 

- une simplification des modalités de détection des bénéficiaires avec un recours à l’unique 

fichier de la DGFIP (prise en compte des revenus en fonction des plafonds d’éligibilité), à 

charge pour l’organisme chargé de l’attribution des chèques (l’Agence des services et de 

paiement) de toiletter ce fichier en détectant et regroupant les foyers fiscaux résidant dans 

un même logement ou au moyen d’une modification de la déclaration d’impôts, qui pourrait 

comprendre une rubrique complémentaire à renseigner (le numéro de PDL), ou encore, et à 

défaut, en adressant un chèque énergie à chaque foyer fiscal. 

Par ailleurs, la FNCCR et le CNAFAL estiment que le guichet de demande des chèques énergie devrait 

être ouvert le plus largement possible (pas uniquement entre septembre 2025 et février 2026) et que 

la date d’envoi « habituelle » des chèques (mars ou avril), qui coïncide avec la fin de la trêve 

hivernale, devrait être inscrite dans un texte réglementaire. 

 

Contact FNCCR : Violaine LANNEAU (v.lanneau@fnccr.asso.fr | 01 40 62 16 35) 

Contact CNAFAL : Françoise THIEBAULT (thiebault-f@wanadoo.fr | 06 80 10 83 64) 
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La FNCCR en quelques mots :  

La Fédération nationale des collectivités concédantes et régies est une association de collectivités locales 

dévolue à l’organisation et à l’amélioration continue des services publics locaux (énergie, eau, numérique, 

déchets). Organisme représentatif, elle regroupe à la fois des collectivités (communes, communautés, 

métropoles, syndicats, départements, régions…) qui délèguent les services publics et d’autres qui les 

gèrent elles-mêmes (régies, SEM, coopératives d’usagers…). Elle rassemble près de 900 collectivités 

regroupant 61 millions d’habitants en France continentale et dans les zones non-interconnectées et les 

territoires ultramarins.  

www.fnccr.fr 

 

Le CNAFAL en quelques mots : 

Le Conseil national des associations familiales laïques est un mouvement familial laïque créé en 1967, 

disposant d’un agrément pour la défense des consommateurs depuis 1983. Elle est présente dans les 

territoires grâce à ses 150 associations locales, y compris dans les territoires ultramarins. 

www.cnafal.org  
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